
Revue 1982 n° 3 

http://www.etudesheraultaises.fr/ 

Article : Notables Héraultais du Premier Empire : modèles et 
ruptures 

 

Auteur (s) : ........................................ L. BERGERON, G. CHAUSSINAND-NOGARET 

Nombre de pages :  ............................  6 

Année de parution : 1982 

 
  

http://www.etudesheraultaises.fr/


NOTABLES HERAULTAIS

DU PREMIER EMPIRE:

MODELES ET RUPTURES par L. Bergeron et G. Chaussinand-Nogaret

Lorsque nous avons lancé la publication des notices de biographie sociale des Grands
notables du premier Empire , notre intention était double: compléter l'analyse quantitative
qui avait fait l'objet des Masses de Granit par une approche qualitative ; corriger l'arbitraire et
la précision théorique des statistiques par la matière concrète d'échantillons personnalisés. Le
regard parisien , centralisé, est, en quelque sorte, administratif et anonyme ; il unifie, rabote
les aspérités, banalise ; soucieux des grandes masses, il déshumanise et réduit les individus à
des archétypes, les modèles à des abstractions. L'approche locale , parce qu'elle restitue des
êtres de chair, nous est donc apparue comme un complément nécessaire , non pas seulement
comme illustration, mais comme composante essentielle d'une démarche qui vise à rendre à la
notion de notabilité tout son poids d'humanité.

Aller de la statistique à l'individu , puis de l'individu passer au modèle, c'est, sans per­
dre le contact avec la vie, retrouver la dynamique des comportements sociaux collectifs, tout
en conservant la singularité des itinéraires individuels ; c'est enraciner la sociologie dans l'his­
toire, retrouver sous l'indispensable théorisation le concret du vivant.

Pour les lecteurs de cette revue, le choix du département de l'Hérault s'imposait. Les
notices, dûes à Henri Michel , qui y a jeté tout le poids de son expérience du milieu et de sa
connaissance des familles, étaient à la fois prodigues en informations et riches de suggestions.
Le département offrait en outre une matière luxueuse , riche en personnalités de premier plan
dont la prolifération s'explique en partie par la protection accordée par l'archichancelier
Cambacérès à ses compatriotes héraultais. Premier terrain d'exploration , l'Hérault nous
servira donc de champ d'expérimentation avant une plongée généralisée dans la diversité des
régions françaises. Par son caractère expérimental , cette brève étude n'échappera donc pas
aux hésitations et aux insuffisances d'une première ébauche.
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prestige de la profession qui leur assurait les premières pla ces, ils joignent so uvent des titres
d'ho nneur q ui leur valaient sous l'Ancien Régime un statu t particulier : 17 son t nobles.

Nous avons don c affa ire tr ès largement à un e notabilité d'héritage. L'ascension a sou­
vent co mme ncé trois ou q ua tre généra tio ns plu s tôt et s'est poursuivie, selon un rythme sécu­
la ire, po ur parvenir à matu rit é à la fin de l'Ancien Régim e. San s la Révolution. l' ascension se
serait , pour ce rta ins , poursui vie encore à un ry th me lent pendant de u x ou trois généra tions.
Elle a été acc élérée par la suppressio n des incapac ités légales. La Révolution et l 'Empire ont
favorisé l' en vol rapide de ceux q ui auraient sans doute végété encore longt emps dans les hon­
neurs mo destes des sous-préfectures : une tren ta ine d'entre eux ont en effe t accédé à des
fonc tio ns ou dign ités qui les ont projet és da ns le cercle prest igieu x de la not abilité nationale .
Ce chiffre est trop élevé pour qu'il soit d ù à un sim ple hasard. Nous reviendrons sur sa signi­
fica t io n.

Cepe nda nt, la Révolution et l' Empire ne se so nt pas bo rnés à co nso lide r les asce nsions
amo rcées sous l'Ancien Régim e ou à illustrer des lignes déjà en pos ition dom inante . Ils ont
aussi favor isé dans qu elqu es cas, assez rares il est vra i, des promo tio ns mét éoriqu es qu e la mo­
narchie d'An cien Régime , rythmée sur un e croissance sociale séculaire , n 'admettait q ue très
exce p tionnellement. Ce phé nomè ne co nce rne q uatre notables passés sans so lut ion de conti­
nui té de l'échoppe aux hautes dignités : de ux fils d'artisans, un fils de patron de canal . un fils
de ch iru rgie n. No us les app elerons no tab les de for tu ne , comme o n disait autrefois d 'un offi­
cier so rt i du rang, officier de fortune .

Pour tous, l' accès à une haute position passe essentiellement par deux it inéraires pres­
q ue exclusifs : le service pu blic et l'armée ou l'administration militair e. Le négoce , filière ori­
ginale, initie sous l' Em pire des comportem ents nouveau x qui mériteront qu 'o n s' y arrêt e
ult éri eurem ent. Qua nt au service de l' Et at , il a t rouvé dans l'Hérault un e rich e pépinière qui
a fourni à l' Empire un e partie non négligeab le de ses cadres : si l'on exce p te Cam bacérès qui
n'est pas recen sé dans le dé parteme nt , l'Hérault a donné au régime impérial deux minsitres ,
deu x sé nate urs, quatre conseille rs d'Et at , trois membres de l'Institut , un préfet du palais , dix
sept généraux? Les positions acquises et le mérite personnel n 'ont pas été les seules raisons de
cette réussite exceptionnelle . Une part essentielle en revient à ce que l'on peut appeler les in­
terc esseurs. Onze au moins ont bénéficié de la protection de Cam bacérès prodigue de ses fa­
veurs envers ses co m patrio tes, d'autres ont d ù leur carrière à l'influence du cardinal Fesch ,
sans ou blier le rôle des intrigues féminines dans l'entourage de l'impératrice . Madame de La
Reynière est là pour l'attester. Les attach es de Cam bacérès avec l'H érault ont donc constitué
un facteur décisif du passage de la notabilité locale à la notabilité nationale. Ce phénomène
rattache les prati ques du nouveau régim e à un modèle traditionnel de la socié té d'Ancien
Régime : le rôl e des clientèles qui , par delà un dix-huitième siècle plus individualiste, s' est
tro uvé en quelque sorte ravivé par l' Empire .

La notabilité héraultaise est donc le résultat de trois composantes convergentes : l'im­
plantation traditionnelle ; les possibilités de promotion offertes par la Révolution et le nou­
veau régime dans l'armée et le service public : l 'influence d 'un intercesseur puissant.

La protohistoire des notables

Le milieu d'origine , connu par la profession des pères , représente l'éventail complet
des élites de la France pré-révolutionnaire.

Le recrutement est à la fois régional et urbain . Sur 55 notables , 43 sont originaires de
l'Hérault et la plupart des autres, originaires du même département , n'ont fait qu'une étape
provisoire à l'extéri eur de la région. La prépondérance de Montpellier (21) , de Béziers (5) , de
Sète (2) , confirme l' ori gine urbaine des grands notables, encore renforcée par le contingent
venu des grandes villes «étrangères» comme Paris, Lyon , Perpignan et Avignon . La priorité ur-
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baine se lit encore da ns l' éventail professionnel d'où sont totalem ent absen ts les métiers ru­
raux. En revanche , les professions caractéristiqu es de l' activité urbaine d'Ancien Régime
fournissent l'essentiel du contingent, officiers de ju stice et finan ces, négocian ts et ma rchanùs ,
officiers militaires de noble origine qui, de façon ambiguë, sont aussi les seuls représentants de
la société rurale ; en fin un groupe professionnel lié à la prése nce d'une co ur de justice, Co ur
des Aid es ou présidial à Montpellier ou à Béziers , les avocats. Sur un total de quaran te -neuf
professions connues, quarante appartiennent à ces quatre sect eurs d'activi té autour desqu els
s'organise l'élite de la société urbaine d'Ancien Régime.

Nourris dans le sérail de s groupes urbain s dominants, la majorité des notabl es impé­
riaux sont nés après 1760 (55 %) et ont donc un maximum de 50 an s à l'apog ée de l'Empire.
La presque totalité est cath olique ; la religion réformée n'apparaît qu e cin q fo is, mais dans le
Gard voisin la proportion de Protestants n'est pas plus élevée. Leurs professions , pour ceux
qui étaient en âge d'en avoir une en 1789, recoupent assez exactement l' éventail des profes­
sions familiales. Les avocats (Il) viennent en tête : souvent position d'attente , l'inscription au
barreau précède souvent l'acquisition d'une charge ou la reprise de l'office pat ernel , à un âge
parfois avancé , ce q ui explique aussi qu'on ne ren contre qu 'un seul co nseiller à la Cour des
Comptes. Viennent ensuite Il so ldats: 10 officier s et 1 simple grenadier, fils de meunier , qu i
deviendra général et baron d 'Empire. No to ns la faibl e représentat ion des offices, déj à relevée
au niveau de la cour supérieure : 1 conse iller au présidial , 2 receveur des tailles, 1 nota ire
L'administration de la province fournit 3 subdé légués, l' Eglise 1 chano ine , 1 vicaire général et
1 curé, la Faculté 2 méd ecin s.

Dans ces milieux généraleme nt aisés et cultivés, l' engagemen t dans les formes associa­
tives modernes, sinon progressistes, de l'An cien Régim e , a été massif: Il au moins appartien­
nent à la franc-ma çonnerie avant 1789. Les autres, trop jeunes po ur avoir une profession, ne
commencent leur carrière , souve nt par un engageme nt dans la garde nationale locale ou dans
les armées révolutionnaires, qu 'après le début de la Révolution , tandis que pour un grand
nombre de ces je unes gens s'ouvre un temps d'apprentissage des respon sabilités pub liques à
des niveaux divers: assemblées nationales (5), dé parte me nt ou district (7), municipalités (1 0 ),
fonctions judiciair es électives (8) . Notons qu e ces fu turs notables sont passés sans pe ine des
formes associatives traditionnelles aux nouvelles soc iabilités, et se sont engagés ma ssivem ent
dès le début dan s le mouvement révolutionnaire : 12 appartiennent à la Sociét é des Amis de
la Constitution et de l'Egalité de Montpellier. Ensuite le climat s'est parfois gâ té: 9 ont été
plus ou moins longuement incarcérés, mais 3 seul em ent , tous nobles, ont émigré au moins
temporairement.

L'Empire les a élevés à des postes de responsabilité soit au niveau nat ion al , soit au ni­
veau local. L'importan ce du nombre de ceu x qui ont été placés , par l' élect ion ou par faveur
du maître ou de so n archic hance lier, dans des charges ou dignités qui exigeaient leur présence
dans la capita le , do nne à la notabilité héraultaise un carac tère plus nationa l que dépar temen­
tal : mem bres des assemblées ou ministres, généra ux ou académiciens, ils form ent le grou pe le
plus im portant (32) dont la carrière se déroule hors de l' Hérault au sommet de la hiérarch ie
des car rières de l' Empire. Les autres se so nt fo rtement implantés dans le départ ement : clans
l'admini stration où ils dirige nt les sous-préfectures , dans les municipalit és dont ils tiennent les
mairies des grandes villes. Peu ont con tinué , dans la voie fam iliale, la carrière du négo ce: mais
la fidélité de quelques-uns à la trad ition mercantile est précisém ent un phénomène nouveau ct
rich e d 'aven ir qui suggère, face aux co nt inui tés qui pèsen t si fo rtem ent sur le profil des autres
carrières, de nouvelles attitudes qui ap paraisse nt en ce début de siècle e t marquen t une rupt u­
re avec les compo rtemen ts hérit és.
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Ru ptures et cont inuités

La Ré volution n 'a pas mi s fin aux filiè res traditionnell es de la promotion , et le modèle
marchandise-office-service pub lic o u ann ée rest e très largem ent représenté da ns notre éc han­
t illon hér aultais. Mais , pour beaucoup, le ry thme s 'accélère; à la montée sé culai re se su bsti­
tuent parfois des esca lades rapides et l'étape de l'office , d ésormais sans o bjet , es t br ûlée, per­
me tta n t d e faire l' économie d'une génération. Ains i pourra-t -on pa sser directem ent de la mar­
cha n dise au x grades militair es , en faisant l' économie d e la transition o ffi cière , ind ispensable
auparavan t puisqu 'elle do nna it accès à l'anoblissem ent.

L'année illustre parfaitem ent la persistance du modèle classique que la Révolution n'a
pas remis en cause. Sur 17 officier s, tous générau x so us l' Empire , dix so n t no bles, soit qu'ils
appar tie nnent à des familles an cienn es, comme les Grave , qui confirment après la c hu te de
l'Ancien Régime leur fid élité au métier des armes et à l'Etat, quelle qu'en soit la nature, ou
qui a ffinne nt , comme Frég eville, leurs id ées républi caines ; soit qu'ils aie n t accédé récem­
men t à la carrièr e militaire après une lente promotion de la marchandise aux o ffices, comme
Dumas, ou Martin-Carnpredon , d'une fam ille de marchand s de drap anoblie par une «savo n­
nette à vilai n ».

Sur les 17 gé né raux que l'H érault a do nnés à l 'Em pire , 6 é ta ien t d éj à o ffic iers so us
l'Ancien Régim e . Parmi les au t res, engagés dans l 'ann ée de pui s 1789 , on relève un fils de mili­
taire , un fil s d'avocat, q uatre issu s de familles o fficières et deux qui viennent directem ent de
la marchand ise. Au total , si l 'on ajoute les de ux gé néraux pa ssés directement de l' artisanat à
l'armée , il ne reste q ue ci nq cas qui ne se conforme n t pas au m odèle . Mais , dans troi s cas
(l avocat , 2 négocian ts) , il ne s'agit que d'une accéléra tion: l 'étap e officière a été supprimée .
Seuls les deu x fil s d'artisans donnent quelq ue réali té à la démocratisation de l 'armée don t on
cré d ite la Révolution. Mais si la Révolution a parfoi s permis une promotion accélé rée, elle n 'a
pas bou leversé les règ les généra les : dès l' Empire le modèle traditionnel se re me t en place et
recommence à fon ctionner co mme sous l 'Ancien Régim e . T ho ure l, fils de marchand , fait car­
rièr e dans la magistrature (l'ancienne carrière des offices), devient pr emier avo cat gé né ral à la
co ur impériale de Montpelli er , e t son fil s em brasse tout naturellement le métier des armes.

Pas de mutation révolutionnaire donc , qui aurait tr an sformé radicalem ent le profil des
carrièr es ; mais pa s d'imm obilité non plus. Si la continuité de s mécanism es rest e grosso modo
inchangée , une ac célération s' est produite en mêm e temps qu'une optimisation des possibili­
té s de carrière. 17 généraux, c'est beaucoup , si l'on tient compte que sous l'An cien Régime
tr ès peu de ces provinciaux , même parmi les nobles , aur aie nt pu pr étendre à ce grade e t que la
plupart n'auraient pas dépassé cel u i de capitaine ou de major. La Révolution e t l 'Empire leur
o nt ouve r t la voi e des hautes resp onsabilités militaires avec une gran de rapid it é. En m ême
temps que s' accélér ait le rythme de la promotion familial e , le rythme des carrièr es se précipi­
tait. Cam ba cérès , fils d 'un noble co nse ille r à la Co ur des com ptes d e Montpelli er (mais il est
vrai favorisé par la pro tectio n de so n dem i-frèr e I'archi chanceli er) , engagé en 1793 , es t général
de brigad e en 1806 à 28 ans ; Clapar ède , so lda t e n 1793, lieutenant-col onel la mêm e a nnée.
est généra l de brigad e e n 1802 e t gé néral de division en 1808 à 38 ans.

Ce tte m êm e per sévérance dans la ficlélité a u cursus q ui éle vai t lentem ent les familles
sous l'A nc ien Régime , e t q ui ne se d ém ent pas par la su ite. se retrou ve au ssi d an s la fo nc tion
pub liq ue co mme l'illu st rent les Alb isso n et les Daru . Daru. don t la famille es t so rtie du nég oce
et cie la ro ture avec le pè re du ministre cie Na poléo n . ca pitoul de T oulou se et pre mier secré tai­
re de l 'Intendance de Lan gue do c , a co m me ncé sa ca rr ière dans les bu reaux d e l'Intendance
ava nt d 'entrer cl an s l 'adm ini stration militai re . dont il a pr ogressivement fran chi tous les éc he­
lons. Sa carr iè re ne d iffère en rien de ce lle de ses homol ogu es du XYlIl èm e siècle . fils d'an o­
blis qui o n t accéd é aux fo nc tio ns minist ériell es : il e n reproduit fidèlement so us l' Empire le
modèle , dont s'inspire n t a uss i tous ces avo cats . fils de gre ffie rs o u de marchand s. les Alb isso n
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ou les Curée, que l'on retrouve au Conseil d'Etat ou au Sénat avec seulement une génération
d'avance sur leurs confrères du XVIIIème siècle dont les fils seulement auraient pu prétendre
à des honneurs équivalents. Ici aussi, la levée des incapacités a accéléré le mouvement sans
pourtant remettre fondamentalement en cause les mécanismes traditionnels de la promotion
professionnelle et sociale .

Il ne faut pas, cependant , conclure de ces permanences que rien n'a changé . D'abord
l'accélération n'est pas négligeable qui permet d'accéder plus rapidement aux grades supé­
rieurs de l'armée ou aux postes les plus élevés de la fonction publique. Le rythme séculaire,
ou bi-séculaire, autrefois de règle, a reçu une forte poussée . Mais surtout, la Révolution et
l'Empire voient se dégager de la tradition un nouveau modèle qui s'épanouira tout au long du
XIXème siècle. Sous l'Ancien Régime négoce et finances constituaient seulement un tremplin
d'où l'on s'élançait dès qu'on le pouvait vers les carrières nobles. Un certain nombre de négo­
ciants héraultais ont certes accéléré depuis 1789 leur conversion rentière et se sont repliés sur
les charges locales, tandis que d'autres, plus audacieux ou mieux armés , montaient à Paris.
Mais la nouveauté est ailleurs: chez les Durand-Fajon ou les Martin-Portalès qui initient un
modèle original de persévérance dans les affaires. Les Durand-Fajon, dont l'ascension a com­
mencé vers 1730 et qui auraient dû, suivant la pente traditionnelle, amorcer leur conversion
sous la Révolution et l'Empire, combinent la filière classique avec des comportements plus
modernes. Durand-Fajon, à la tête d'une puissante maison qui associe la banque aux affaires
commerciales et aux fournitures militaires , n'abandonne pas ses activités, mais poursuit con­
curremment une carrière politique qui le mène en 1815 à la députation. Un de ses fils conti­
nue le commerce familial, tandis qu'un autre suit la carrière des armes avant de se tourner à
son tour vers la politique. Il y a là à la fois l'indice d'une nouvelle sensibilité, et l'amorce de
comportements promis à un bel avenir.

Louis Bergeron, EHESS
Guy Chaussinand-Nogaret, EHESS
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